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-Annexe 1- 

Modalités de connexion à IPROF pour les enseignants  

Les enseignants devront accéder à l'application IPROF de la façon suivante :  

1/ Saisir l’URL suivante dans le navigateur : http://www.ac-bordeaux.fr/ , puis cliquer sur l’icône  

2/ Dans la page http://www.ac-bordeaux.fr/I-Prof.html, cliquer sur le lien « Accès à i-Prof » ou cliquer à nouveau 

sur l’icône 
 

 

3/ Renseigner compte utilisateur  : 1ère lettre du prénom en majuscule + Nom (sauf cas 
d’homonymie). Un lien sur la page http://www.ac-bordeaux.fr/I-Prof.html, vous permet de retrouver 
votre compte utilisateur à partir de votre NUMEN. 

4/ Renseigner votre mot de passe ). Un lien sur la page http://www.ac-bordeaux.fr/I-Prof.html, 
vous permet de réinitialiser votre mot de passe. 

 

L’écran d’accueil s’affiche : 
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MENU « COURRIER » : POUR INFORMER L’ENSEIGNANT 

Ce menu vous permet de recevoir des messages concernant la campagne de constitution des dossiers. 

Dans la semaine précédant l’ouverture de la constit ution des dossiers , les promouvables 
recevront un message dans leurs boites aux lettres pour les avertir. 

Exemple de message d’avertissement : 

 

Une semaine avant la date de fermeture de la consti tution des dossiers , les promouvables 
recevront un message de rappel dans leurs boites aux lettres s'ils n'ont toujours pas compléter leur 
dossier. 

Exemple de message de rappel : 
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 MENU « SERVICE » : POUR CONSTITUER SON DOSSIER   

Ce menu vous permet de saisir votre dossier. 

Si l’enseignant n’est pas promouvable au tableau d' avancement , le paragraphe concernant le service SIAP 
ressemblera à :  

 

 

Dans le cas d’un enseignant promouvable au tableau d'avancement , le paragraphe concernant le service 
SIAP ressemblera à :  

 

En cliquant sur le bouton [ok], l'enseignant arrive sur la page ci-dessous et dispose des menus suivants :  
"Vous informer", "Compléter votre dossier" 

 

 Bouton « Vous informer »  

Ce bouton renvoie sur la page ci-dessous. 
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  Bouton « Compléter votre dossier »  

Ce bouton renvoie sur la page ci-dessous.  

Tout au long de l'année, l'enseignant aura eu la possibilité de renseigner les rubriques de son C.V. Il 
pourra, également compléter son dossier. Les onglets " Situation de carrière" et "Affectations" 
apparaîtront toujours. L’onglet "Qualifications & Compétences"  est la concaténation des onglets "Titres 
et Diplômes", "Formation et Compétence" du CV. L’onglet "Activités Professionnelles" est identique à 
celui du CV. Ces deux derniers peuvent ne pas apparaître. 

 

  

 Onglet Situation de carrière   

 

L'enseignant pourra signaler une erreur issue de son dossier administratif grâce au bouton 

en envoyant un message à son gestionnaire. 
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 Onglet Affectations   

 

 L'enseignant pourra signaler une erreur issue de son dossier administratif grâce au bouton 

en envoyant un message à son gestionnaire. 

  

 Onglet Qualifications et Compétences  

 

L'enseignant pourra saisir un nouveau diplôme grâce au bouton . Il arrivera 
alors sur la page : 
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L'enseignant pourra saisir une nouvelle formation grâce au bouton . Il arrivera 
alors sur la page : 
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 Onglet Activités Professionnelles  

 

L'enseignant pourra saisir une nouvelle activité professionnelle grâce au bouton  . 
Il arrivera alors sur la page : 
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 Bouton Imprimer votre dossier  

 

Cet onglet permet à l'enseignant de consulter  la synthèse de son dossier. Il aura également la possibilité 

de l'imprimer en cliquant sur le bouton  

L'enseignant a la possibilité de le modifier tant q ue la date de fin de constitution des dossiers n'es t 
pas atteinte. 

 Bouton Consulter votre dossier  

Une fois la période de constitution des dossiers terminée, seule l'option [Consulter votre dossier]  
sera active.  

Dès lors, l'enseignant ne pourra plus modifier son dossier de candidature à la hors classe. Par 
exemple, si l'enseignant renseigne un nouveau diplôme par l'onglet CV, celui-ci ne sera pas pris en 
compte dans son dossier de candidature à la hors classe, c’est à dire qu’il ne sera pas visible par 
les évaluateurs (chef d’établissement, inspecteur, gestionnaire). 

Lorsque les opérations d'évaluation seront effectuées, dans l'onglet "synthèse", apparaîtront l'avis 
du chef d'établissement  et l'avis de l'inspecteur. 

L'appréciation du recteur, quant à elle, ne sera visible qu'à la consultation des résultats définitifs, 
celle-ci pouvant être modifiée lors des CAPA. 
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  Bouton Consulter les résultats  

Ce menu apparaîtra à la date prévue par les académies pour la publication des résultats pour tous 
les tableaux SAUF celui de la hors classe des agrégés. 

 

 

 Bouton Consulter les propositions  

Ce menu apparaitra à la date prévue par les académies pour la publication des résultats pour le 
tableau de la hors classe des agrégés. 
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